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Prochaine assemblée régulière du conseil :  
le mardi 11 février 2014 à 19 h 30

Heures d'ouverture du bureau municipal :
du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.   
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À lire en page 8

LA FORCE CRÉATIVE D'UNE COMMUNAUTÉ

Vox Populi Verglas en pages 8 et 9

« La combinaison verglas et gros vent de l’ouest a causé d’énormes dommages au 
camping. Une vraie scène de film d’horreur. De gros arbres fendus de tout leur 
long, des branches cassées de toutes les grosseurs, certaines pendantes, à peine 
encore accrochées à l’arbre, d’autres tombées sur des roulottes. Et des tonnes de 
brindilles éparpillées au sol, comme si on les avait saupoudrées partout. 

Les émondeurs que nous avons embauchés sont à l’œuvre tous les jours de-
puis une semaine avec leur déchiqueteuse et une nacelle de 60 pieds. Nous éva-
luons avoir de l’émondage à faire pour trois semaines, un mois peut-être. Et ce 

n’est pas que mes arbres étaient mal entretenus, car chaque année, j’en fais faire de 
l’émondage… Au printemps, mon équipe du camping et moi aurons probable-
ment encore un autre mois de travail à ramasser toutes les brindilles qui traînent. 
Au bout du compte, la facture de ce verglas tournera autour de 40 000 $. Et ce 
ne sont pas les assurances qui payent! Le bon côté de la chose, c’est que ça met 
en forme de travailler avec de grosses branches! Mais disons qu’en janvier, j’aurais 
mieux aimé aller m’entraîner au gym et relaxer au spa… »

Aimé Mélix, Camping de Compton  

Désastre au camping!

PRENEZ NOTE QU’IL N’Y A PLUS 
D’ESCOMPTE DE 2 % SUR LE PAIEMENT 

COMPLET DES TAXES.

DATES DE VERSEMENTS DES TAXES 2014
Dates limites d’échéance :

1er versement : 14 février 2014
2e versement : 15 avril 2014
3e versement : 16 juin 2014
4e versement : 18 août 2014

 Prévisions budgétaires et taxes municipales en page 3

Compton : amie des aînés! en page 4 

 Projet d’agrandissement 
de l’école Louis-St-Laurent 

en pages 12-13
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L’écho du maire

 
Bonjour,

L’étape du budget étant chose du passé, 
on commence déjà à réfléchir sur les 
projets à venir pour Compton. Notre 
budget pouvant être qualifié « de tran-
sition », on se garde le choix de revoir 
les sommes affectées dans les différents 
postes.

Un projet commun pour Compton est 
celui de l’agrandissement de l’école et 
l’amélioration de la bibliothèque et du 
CPE. Pourquoi ne pas unir nos forces 
pour se doter de meilleurs services?

En ce qui concerne les loisirs et la 
culture, je veux réunir le conseil pour 
amorcer une réflexion sur ce qui de-
vra être priorisé pour 2014. J’avoue 
que dans notre budget, les loisirs et la 

culture ont subi quelques coupures, 
par contre, au cours de l’année, rien ne 
nous empêchera de réajuster notre tir 
s’il y a des surplus.

Le verglas est maintenant derrière 
nous, je tiens à remercier toutes les 
personnes qui ont su mettre leur talent 
et leur disponibilité au profit de tous 
nos citoyens. Pour commencer, je veux 
remercier nos pompiers, employés 
municipaux, conseillers, conseillères, 
bénévoles ainsi que les municipalités 
voisines pour leur si précieuse aide 
pendant le verglas. Plusieurs personnes 
nous sont venues en aide plutôt que 
d’aller fêter avec leurs familles. Merci, 
merci, merci!
En ce qui concerne les élus munici-
paux et les intervenants, une réflexion 
sera faite au cours des prochaines se-
maines afin d’améliorer le plan d’inter-
vention d’urgence.
Pour terminer, je vous souhaite une 
bonne et heureuse année, en santé et 
remplie d’amour.

Bernard Vanasse
Maire de Compton

 LA MUNICIPALITÉ DEMANDE

• au ministère des Transports — Centre 
de services Magog — de prendre les 
mesures nécessaires pour que L’ENTRE-
TIEN HIVERNAL DE LA ROUTE 
147 sur le territoire de la Municipalité 
de Compton soit amélioré et mieux sur-
veillé afin de répondre aux normes éta-
blies en matière d’entretien des routes 
sous la juridiction du MTQ. Les 26 et 
27 novembre dernier, des plaintes ont été 
reçues sur l’état de négligence de la route 
147 à la suite de conditions de neige, 
pluie verglaçante et glace. Ce n’est pas 
la première fois que le conseil municipal 
reçoit ce genre de plainte depuis l’octroi 
du dernier contrat pour l’entretien de ce 
tronçon de route.

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE

• le mandat de mise à jour du plan de 
sécurité civile et de coordination de l’im-
plantation à M. Raymond Gagné pour 
un montant de 4 548 $.

• le paiement du décompte progressif et 
final numéro 1 à l’entrepreneur Excava-
tion M. Toulouse inc. pour les travaux de 
bouclage de la conduite d’eau potable de 
la rue Bel-Horizon et chemin Hatley au 
montant de 91 189.93 $ incluant la re-
mise de la moitié de la retenue totale de 
10 %, soit 5 %, l’autre 5 % sera versé à 
l’acceptation définitive des travaux dans 
un an.

• le paiement du décompte progressif et 
final numéro 1 à l’entrepreneur Gron-
din Excavation inc. au montant de 
182 363.03 $ pour les travaux de bou-
clage de la conduite d’eau potable de 
la route 147 jusqu’au chemin de Moe’s 
River, incluant la remise de la moitié de 
la retenue totale de 10 %, soit 5 %, 
l’autre 5 % sera versé à l’acceptation dé-
finitive des travaux dans un an.

• le paiement d’un montant total de 
1 920 $ à Danielle Robinet, graphiste, 
couvrant la conception du lettrage du 
camion des travaux publics, des numéros 
de portes en vinyle blanc et la concep-
tion d’enseignes pour les bâtiments et 
sites de la municipalité.

• le deuxième versement au montant de 
5 000 $ à l’organisme « Les Compto-
nales ».

• l’embauche du candidat François Thi-
bault au poste de pompier volontaire à 

l’essai, sous réserve qu’il satisfasse aux 
conditions suivantes : satisfaire aux exi-
gences d’une enquête sur les antécédents 
judiciaires et de bonnes mœurs et subir 
avec succès un examen médical devant 
un médecin désigné par la Municipalité.

• la participation de la Municipalité pour 
la saison d’hiver 2014 à l’émission radio-
phonique matinale axée sur les activités 
des citoyens de Compton et intitulée Le 
Réveil de Compton à raison de 15 émis-
sions de 35 $ chacune pour un total de 
525 $.

LA MUNICIPALITÉ MODIFIE

• le point b. de la résolution 352-2013-
11-19 pour lire : b. de mandater Me 
Luc Custeau, notaire, pour la prépara-
tion des actes nécessaires à l’enregistre-
ment de la servitude de bouclage de la 
rue Bel-Horizon et chemin de Hatley. 
Avant modification, le point b. de la 
résolution 352-2013-11-19 fixait un 
montant maximum de 1 000 $ pour la 
préparation des actes nécessaires à l’enre-
gistrement de la servitude de bouclage. 
Or, il n’est pas possible de déterminer un 
montant précis pour la préparation de 
ces actes étant donné qu’ils visent, entre 
autres, plus d’un propriétaire.

• la date de la séance ordinaire du conseil 
qui devait se tenir le 14 janvier pour la 
repousser au 21 janvier 2014. Le conseil 
peut modifier la date des séances ordi-
naires du conseil telles qu’elles ont été 
fixées par la résolution 361-2013-11-19.

LA MUNICIPALITÉ APPROUVE

• les dépenses pour les travaux de 
pavage complétés conformément au 
contrat accordé à l’entreprise Construc-
tion Couillard Ltée sur les chemins de 
la Grande-Ligne, Veilleux et les rues 
Bel-Horizon et du Vieux-Pommier au 
montant de 161 490.17 $, travaux sub-
ventionnés au montant de 54 561 $ par 
le gouvernement du Québec dans le 
cadre du programme d’aide à l’amélio-
ration du réseau routier municipal. Ces 
travaux ont été exécutés conformément 
aux dépenses sur les routes dont la ges-
tion incombe à la Municipalité et le dos-
sier de vérification a été constitué.

LA MUNICIPALITÉ NOMME

• monsieur François Rodrigue à titre 
de président du Comité des Loisirs de 
Compton, et madame Solange Masson, 

Mêle-toi de tes affaires municipales
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messieurs Bernard Vanasse et Réjean 
Mégré en tant que membres. Cette no-
mination est effective à compter de la 
première rencontre du Comité des Loi-
sirs de Compton en décembre 2013 ou 
janvier 2014.

• monsieur le maire Bernard Vanasse 
représentant délégué à la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de la région de 
Coaticook.

LA MUNICIPALITÉ MANDATE

• Me Luc Custeau, notaire, pour la pré-
paration des actes de cession pour les lots 
du cadastre du Québec suivants : lot 1 
804 445, lot 1 803 607 et lot 2 354 928. 
Cette action découle de la résolution 
206-2012-08-07 autorisant le directeur 
général à offrir, au nom de la Municipa-
lité de Compton, le montant des taxes 
dues, en capital, intérêts et frais sur des 
immeubles faisant l’objet de la vente 
aux enchères pour défaut de paiement 
des taxes qui s’est tenue le 8 novembre 
2012. Les propriétaires inscrits ou leurs 
représentants n’ont pas exercé leur droit 
de retrait et n’ont pas racheté l’immeuble 
dans la période d’un an.

• « Carrefour du Capital Humain » pour 
la réalisation d’une analyse des salaires et 
des conditions de travail des employés, 
tel qu’indiqué à l’offre du 28 octobre 
2013, le tout selon les conditions qui y 
sont indiquées. Plusieurs demandes de 
révision de la rémunération ont été faites 
par certains employés municipaux. 
« Carrefour du Capital Humain » est un 
service de l’Union des municipalités du 
Québec (UMQ).

LA MUNICIPALITÉ INFORME

• que toutes les déclarations des intérêts 
pécuniaires des membres du Conseil 
ont été déposées soit celles de : M. Ber-
nard Vanasse, maire; Mme Solange 

Masson, conseillère; Mme Nicole Cou-
ture, conseillère; M.  Karl Tremblay, 
conseiller; M. François Rodrigue, 
conseiller; M. René Jubinville, conseiller; 
M. Réjean Mégré, conseiller.

• que selon l’indice retenu pour l’ajus-
tement de la rémunération des élus, la 
rémunération des élus est ajustée de 
1,3 % en 2014. La rémunération géné-
rale des employés est augmentée de 2 % 
de façon globale, sauf exception, pour 
l’année 2014. Des primes et/ou ajuste-
ments sont accordés en fonction de cer-
taines décisions particulières.  Celles-ci 
seront déterminées lors de l’adoption 
du budget et/ou lors de la révision de 
l’annexe du Recueil de gestion des Res-
sources humaines qui fera l’objet d’une 
revision avant la fin de l’année 2013.

 • qu’elle adopte le programme des dé-
penses en immobilisations pour les an-
nées 2014-2015-2016.

• qu’elle adopte le règlement numéro 
2013-126 décrétant l’imposition des 
taxes municipales de l’exercice financier 
de l’année 2014.

• qu’elle adopte les prévisions budgé-
taires 2014 pour l’exercice se terminant 
le 31 décembre 2014 conformément 
à l’article 954 du Code municipal du 
Québec (L.R.Q., c. C-27.1). Le jour-
nal local L’écho de Compton publiera 
et diffusera le document explicatif de ce 
budget sur l’ensemble du territoire de la 
municipalité.

Légumes d’entreposage en grande quantité : 
choux, carottes, navets, betteraves, etc.

 

Ouvert sur demande seulement
prière de téléphoner pour prendre un rendez-vous 819 849-2652 / 819 849-4569

Mêle-toi de tes affaires municipales PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2014

IMPACT DU NOUVEAU RÔLE D’ÉVALUATION
exemple : maison de 180 834 $

CULTURE BIOLOGIQUE
440, ch. Hyatt's Mills, Compton
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En visite à Compton le 18 décembre 
dernier, le ministre de la Santé et des 
Services sociaux, le docteur Réjean 
Hébert, se faisait un grand plaisir 
d’annoncer en son nom et au nom du 
ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du terri-
toire, ministre des Transports et dé-
puté de Jonquière, monsieur Sylvain 
Gaudreault, que les municipalités de 
Compton et de Dixville bénéficieront 
d’une aide gouvernementale prove-
nant du Programme d’infrastructures 
Québec-Municipalités — Municipa-
lité amie des aînés (PIQM-MADA) 
pour leurs projets d’infrastructures 
répondant aux besoins des personnes 
aînées. 

L’enveloppe de 52 881 $ du ministère 
contribuera à l’aménagement d’un sen-
tier de marche au cœur du village de 
Compton. Tout en favorisant l’exer-
cice physique chez les personnes aînées, 
ce sentier jalonné de stations de repos 
permettra de se déplacer aisément sur 
de plus grandes distances et ainsi faci-
liter l’accès aux divers services de la 
Municipalité.  

Le futur circuit reliera le parc des 
Lions et le Récré-o-Parc avec certaines 
artères où habitent de nombreux aînés, 
les rues Bellevue et Bel Horizon, ainsi 
que le chemin de la Station et le centre 
du village avec ses services de bureau de 

poste, hôtel de ville, église et commerces. 
Le projet prévoit également la construc-
tion d’un pavillon à proximité du cha-
let municipal du Récré-O-Parc. On y 
trouvera une salle pour les patineurs et 
une autre pour diverses activités. L’amé-
nagement d’un sentier autour du parc 
et l’ajout de bancs et de tables à pique-
nique à proximité du pavillon complé-
tera ce projet. 

Un cadeau des gens du milieu 
à leurs aînés

Il ne faut pas croire que de telles subven-
tions tombent du ciel par un bon matin 
d’hiver! 

La Municipalité de Compton a pu 
bénéficier de cette enveloppe gouverne-
mentale parce qu’elle s’est engagée dans 
la démarche Municipalité amie des aînés 
(MADA) en mettant en place la Poli-
tique familiale et des aînés de Compton*. 
Cette politique est le fruit du travail co-
lossal du Comité Famille MADA et de 
sa présidente, madame Nicole Couture, 
conseillère responsable des questions 
familiales et des aînés.  

C’est par un long processus de 
maturation que le groupe de bénévoles 
et d’élus de ce comité est arrivé à l’éla-
boration d’un cadre commun d’action 
et de prise de décisions en faveur des 
familles et des personnes aînées de notre 
milieu. Très joliment présentée et illus-
trée de photographies saisies dans notre 
collectivité, la brochure de la Politique 
familiale et des aînés de Compton dresse 
un portrait fidèle des caractéristiques de 
notre municipalité par le biais de don-
nées démographiques, économiques et 
sociales. Au cœur de cette politique s’ins-
crit le Plan d’action 2013-2015 dont les 
objectifs, les actions et les projets visent 
l’amélioration de la qualité de vie de 
nos familles et de nos aînés dans divers 
champs d’interventions.

Réalisation du projet

Le projet du sentier de marche au village 
de Compton est directement issu de ce 
Plan d’action 2013-2015 de la Politique 
des familles et des aînés de Compton. 
Il permettra d’atteindre l’objectif du 
champ d’intervention Mobilité durable 
et sécuritaire qui est d’assurer des dépla-
cements actifs sécuritaires dans le village 
et ses abords.  

La réalisation de ce projet se base sur 
un coût maximum admissible établi à 
105 762 $, qui devra être assumé à parts 
égales par le gouvernement du Québec 
et la Municipalité de Compton pour une 
contribution respective de 52 881 $. Et 
comme le ministère ne versera la subven-
tion qu’à la réception des factures une 
fois le projet complété, la municipalité, 
pour des raisons de liquidité, se verra 
dans l’obligation d’étaler le projet en 

plusieurs étapes. Il faudra donc s’armer 
de patience… mais ça va finir par arriver!

* On peut se procurer une copie de la Poli-
tique familiale et des aînés à la Munici-
palité de Compton. On peut également la 
consulter au www.compton.ca  sous l’onglet 
Citoyen, dans la section Familles, aînés et 
jeunes.

Dixville
 
Pour sa part, la Municipalité de Dix-
ville obtiendra 14 400 $ du Programme 

d’infrastructures Québec-Municipali-
tés – Municipalité amie des aînés. Cette 
enveloppe permettra la réalisation de tra-
vaux d’amélioration au parc Lanouette 
afin de le doter d’infrastructures de loi-
sir adéquates pour les aînés, notamment 
l’installation de deux jeux de galet, la 
rénovation de la toiture du pavillon ainsi 
que la construction de bancs de parcs. Le 
gouvernement du Québec investit 
14 400 $ tandis que la Municipalité de 
Dixville y consacre un montant de 3 600 $. 

« Je suis très heureux du 
soutien financier accordé 
par notre gouvernement pour 
la réalisation de projets 
d’infrastructures pour les aînés 
à Compton et à Dixville. 
Ces projets, comme plusieurs 
autres qui voient le jour dans 
toutes les régions du Québec, 
confirment la priorité 
qu’accorde notre gouvernement 
à la qualité de vie des aînés. 
Je tiens à saluer l’initiative des 
municipalités de Compton et 
de Dixville pour la réalisation 
de ces projets qui viennent 
répondre aux besoins des 
personnes aînées, en plus de 
contribuer à leur sécurité et à 
leur qualité de vie tout en leur 
permettant de rester actifs le 
plus longtemps possible. »

Réjean Hébert, député de St-François 
Ministre de la Santé et des Services sociaux 
du Québec

Compton : amie des aînés!
Soutien financier de 52 881 $ à un projet
pour nos aînés

Le député de Saint-François et ministre de la Santé, Réjean Hébert (au 
centre), en compagnie des maires de Dixville, Martin Saindon, et de 
Compton, Bernard Vanasse.
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 L'écho du directeur général  

L’écho : À la suite du verglas de la fin 
décembre, est-ce que la Municipalité 
a mis en place son plan de mesures 
d’urgence?

Jacques Leblond : La Municipalité de 
Compton travaille depuis près de deux 
ans à l’élaboration de son plan d’ur-
gence en collaboration avec la Ville de 
Waterville. Ce plan doit être adopté 
par le conseil et mis en vigueur en 
2014. Alors, quand vous me deman-
dez si on a mis notre plan d’urgence en 
place, la réponse est oui, en partie.

Même si notre plan de mesures 
d’urgence n’est pas finalisé et pas en-
core applicable en partie, nous avons 
quand même pu répondre aux besoins 
des citoyens. Il est certain que ces évé-
nements nous ont permis d’identifier 
des points à améliorer, lesquels seront 
intégrés au plan afin de l’améliorer 
davantage.
 

L’écho : Vous avez dit que le plan de 
mesures d’urgence est fait en colla-
boration avec Waterville?

Jacques Leblond : En effet, les deux 
municipalités ont travaillé ensemble 
sur l’élaboration d’un plan de mesures 
d’urgence qui laisse toute l’autonomie 
à chaque municipalité, mais leur per-
met également de s’associer dans cer-
tains cas, augmentant ainsi le pouvoir 
d’intervention en cas de sinistre. Évi-
demment, cette collaboration est plus 
évidente lorsqu’une seule des deux 
municipalités est touchée, mais même 
dans le cas précis du verglas, nous 
avons pu collaborer.

L’écho : Peut-on dire que vous êtes 
satisfait compte tenu que vous n’avez 
pas pu mettre en pratique l’ensemble 
du plan?  

Jacques Leblond : Effectivement, je 
suis très satisfait du travail effectué par 
tout le personnel des services incendie 
et des travaux publics. Ces employés 
ont démontré un professionnalisme et 
un dévouement remarquable et je tiens 
à les remercier au nom de l’organisa-
tion municipale. Je tiens aussi à remer-
cier toutes les personnes (membres du 
conseil, employés-cadres, employés et 
bénévoles) qui ont collaboré avec l’or-
ganisation municipale durant la crise. 

Bonne année à toutes et à tous!
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Calendrier 2014 - Collecte des matières résiduelles
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Calendrier 2014 - Collecte des matières résiduelles
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Compton au boulot 
 « Malgré la frousse qu’on a eue en 

voyant cette épaisse couche de glace sur 
nos arbres, au bout du compte, tous 
nos pommiers se sont sortis indemnes 
du verglas du temps des Fêtes. Comme 
tous les pommiers sont bien supportés 
par trois fils de fer et qu’en plus ils ont 
l’habitude de porter du poids, ils s’en 
sortent indemnes! Les changements de 
température brusques sont beaucoup 
plus menaçants pour eux! »

Diane et Gaétan
Verger le Gros Pierre

Au cœur de cette crise du verglas, Michel 
Tremblay, directeur adjoint et chef des 
opérations du Service des incendies, pas-
sera plus de 80 heures en poste entre le 22 
et le 27 décembre. Entre les communica-
tions avec Hydro-Québec, la coordination 
des interventions, la réponse aux appels 
des citoyens, les urgences et les visites sur 
le terrain, il demeure alerte et attentionné. 
Il faut dire que l’adrénaline est sa potion 
magique préférée. 

Pompier depuis 1981, Michel est de-
venu directeur adjoint et chef des opéra-
tions du Service des incendies de Compton 
en 2002. Combien de nuits depuis 33 ans 
s’est-il levé en vitesse pour accourir sur les 
lieux d’un incendie? Combien de fois est-il 
débarqué sur la scène d’un accident pour 
porter secours à des victimes coincées dans 
une voiture? Combien de fois a-t-il dû pas-
ser une nuit blanche dehors sous un froid 
intense à manipuler de lourds boyaux? 
Beaucoup, mais il ne les a pas comptées… 
et n’a rien regretté. « Je ne peux pas nier 
qu’il y a eu des moments très stressants et 
éprouvants. On ne sait jamais ce qui nous 
attend quand on répond à un appel. Il se 
peut que dans cet accident, je connaisse 
une personne, quelqu’un de la famille ou 
un ami. Ou encore que l’incendie que je 
vais combattre présente un grand danger 
pour mes collègues et moi. Ça marque, 
tout ça… »

Mais le stress, les nuits blanches et 
les dangers n’ont jamais découragé notre 
sapeur, car il trouve dans ce métier une 
satisfaction personnelle qu’il trouverait 
difficile à remplacer. « Combattre le feu, 
secourir du monde et assurer la sécurité des 
citoyens, ça donne plein de sens à une vie, 

confie le pompier. En plus, la camaraderie 
à la caserne est une chose très précieuse 
pour moi. Je me suis fait beaucoup de très 
bons amis chez les pompiers Y’a un super 
“feeling” entre nous à la caserne. J’aurais 
du mal à me passer de ça. »

Quand il n’est pas pompier, Michel 
s’affaire à gérer sa compagnie de construc-
tion. Sa première entreprise, Construction 
Michel Tremblay, se spécialisait dans les 
systèmes intérieurs. Mais c’est sous le nom 
de Construction Stymack qu’il devient 
plus tard entrepreneur en construction gé-
nérale, un nom qui reflète parfaitement le 
côté familial de cette entreprise à laquelle 
participent plusieurs de ses proches. S pour 
son fils Steve, T pour Tremblay, Y pour 
son fils, Yan, M pour lui, Michel, A et C 
pour sa fille Annie et sa conjointe Claire et 
finalement K pour KARL, un autre de ses 
garçons.

À la retraite, après une carrière comme 
infirmière et partenaire de l’entreprise fa-
miliale, Claire, l’épouse de Michel, com-
mence à trouver que son valeureux mari 
pourrait songer à ralentir le rythme. 
« Mais en tant qu’infirmière ayant œuvré 
à l’urgence, je comprends aussi sa passion 
pour un métier qui sauve des vies et des 
biens pour les gens. C’est très gratifiant de 
se sentir utile de cette façon. Sauf que ce 
serait l’fun de l’avoir plus souvent à la mai-
son, nous confie cette veuve du verglas du 
temps des Fêtes… »  Une histoire à suivre.

« Quelque part, on reste toujours en alerte. 
Quand on se couche le soir, nos culottes ne 
sont jamais loin… » - Michel Tremblay

VOX 
POPULI 
VERGLAS

 
« Ce verglas nous fait réaliser que nous 
ne sommes pas prêts pour grand-chose! 
Entre chauffer le poêle et s’occuper de 
la génératrice, il y avait mes amours, 
du bon vin et des chandelles! J’aime-
rais que la Municipalité convoque les 
citoyens pour nous informer de leurs 
mesures d’urgence et nous dire com-
ment ils sont prêts! Par contre, cha-
peau et un gros merci aux pompiers et 
aux bénévoles. Bonne année! »

Daniel Poirier
Boulanger

22 décembre, 6 h du matin. L’alarme 
sonne chez les pompiers de Comp-
ton. Une panne d’électricité majeure 
affecte tout le territoire. Seules les 
flammèches s’échappant des trans-
formateurs jettent un peu de lumière 
dans l’obscurité des rues du village. En 
quelques minutes, l’équipe du Service 
des incendies est à pied d’œuvre. Le 
pompier Michel Tremblay installe une 
génératrice sur le perron de l’hôtel de 
ville et en un tour de main la salle du 
conseil se métamorphose en centre de 
coordination d’urgence. Les vacances 
de Noël 2013 viennent de prendre un 
tout autre virage pour les Comptonois.  

Pendant les heures et les jours qui 
suivent, maire, directeur général, plu-
sieurs élus, employés municipaux et 
bénévoles se joindront aux pompiers 
et aux employés des travaux publics 
pour assurer soutien, sécurité et se-
cours aux victimes du verglas. Et ce, 
même s’ils faisaient eux-mêmes partie 
des sinistrés… On les a vus partout : 
de la coordination générale au sou-
tien des personnes en besoin, ainsi 
que dans plusieurs tâches sur le terrain 
comme bûcher des arbres, couper des 
branches, sécuriser des lieux, rétablir 
la circulation, visiter des foyers, pré-
venir les gens des dangers de feu ou 
d’asphyxie, etc. Chacun de ces aidants 
mérite des éloges et des remerciements 
bien sentis! MERCI!
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VOX 
POPULI 
VERGLAS

« Je tiens à porter à votre attention l’excellent travail au-delà de ses fonctions de notre 
concierge, M. Maxime Bélair, lors des derniers jours du verglas du temps des Fêtes à 
Compton. Nous habitons au troisième étage d’un bloc appartement. Mon mari étant en 
fauteuil roulant motorisé, il nous était impossible de sortir de notre logis parce que l’ascen-
seur ne fonctionnait pas lors de la panne d’électricité.

Monsieur Bélair a fait preuve de beaucoup d’attentions et de dévouement à notre 
égard. Avec l’aide des pompiers de Compton, il nous a sortis d’une très pénible situation. 
Un gros merci à tous ceux qui nous ont aidés avec une attention toute spéciale à Hélène 
Bélair pour son humanisme. »

Micheline et Bernard Lamoureux
rue Bel-Horizon, Compton

« Nous avons manqué d’élec-
tricité à un des pires moments 
de l’année pour une épice-
rie! D’abord du 22 au matin 
jusqu’au 24 décembre en après-
midi. Puis du 25 décembre à 
4 heures du matin jusqu’à 13 
h le 26.  

Le 22, quand j’ai vu que 
c’était parti pour durer, je suis 
allé louer une génératrice, ce 
qui nous a permis de continuer 
à servir la clientèle aux heures 
régulières d’ouverture. L’erreur 
que j’ai faite, c’est d’aller la 
reporter le 24, en pensant que 
la panne était finie… Ce qui 
fait que le 25, en plein jour de 
Noël, quand le courant est en-
core une fois disparu, je n’avais 
plus de génératrice pour me 
dépanner! C’est surtout là que 
nous avons eu de sérieux pro-
blèmes. Nous estimons que ce 
verglas nous a causé des pertes 
dans les cinq chiffres. Et ça, 
c’est sans compter le manque à 
gagner en termes de ventes. 

Mais on ne se fera plus 
reprendre! Très bientôt, j’aurai 
une génératrice qui nous ga-
rantira une autonomie com-
plète. Et elle sera toujours prête 
à servir. En résumé, dans le 
temps des Fêtes on n’a pas eu 
beaucoup de temps pour dor-
mir et encore moins pour fêter. 
Mais on est encore là et on a 
appris beaucoup de cette expé-
rience. »

Anthony Patry
Directeur du Bonichoix

« Chez nous, ça c’est très bien passé! La crise du verglas de 1998 nous avait convaincus de 
nous équiper d’une bonne génératrice. Elle nous a fourni toute l’électricité nécessaire pour 
nos besoins essentiels. Sauf que lorsque j’ai voulu l’ouvrir la première fois et qu’il faisait 
noir, je ne me souvenais plus où était la « switch »! Mais quand je l’ai enfin trouvée, elle 
est partie du premier coup.

C’est certain qu’une génératrice, ça revient cher en gaz. Il faut savoir rationaliser. 
J’étais content d’avoir identifié tous les disjoncteurs de ma boite électrique, ça m’a permis 
de réduire notre consommation à l’essentiel. J’ouvrais les différents disjoncteurs selon ce que 
j’avais besoin à un moment donné et fermais tout le reste.

Notre seul vrai problème été l’eau. Nous vivons en clan de famille à la campagne 
sur le chemin Veilleux et nous n’avons qu’un seul puits pour nos trois maisons. Là, je vais 
m’équiper d’une autre petite génératrice que je mettrai près du puits. 

C’est important d’être équipé! Ne serait-ce que de s’assurer d’avoir une petite radio et 
une bonne réserve de piles de toutes les grosseurs. Il y a moyen de se magasiner de petites 
unités de chauffage d’appoints. Il y en a des pas trop chers qui peuvent faire toute la diffé-
rence. Au propane, par exemple, ou ces petits foyers à l’éthanol avec une flamme capable de 
chauffer rapidement une pièce de 20’ x 20’ tout en l’éclairant.  

Ma femme et moi, on songe aussi à se monter un garde-manger avec des cannages et 
des aliments secs. Comme ça, on pourra être totalement autonome pendant un bon bout 
de temps. »

Gilles Garant
Brunelle électronique.

« On sait tout ce qu’il faut pour 
bien se préparer à un sinistre 
comme le verglas, mais on 
oublie vite... J’ai aussi connu 
le verglas de 1998 à Bromont. 
C’était assez “heavy” merci! Je 
m’étais alors promis de toujours 
avoir des chandelles en réserve. 
Mais on a dû courir après 
les chandelles, cette fois-ci, à 
Compton... Seize ans se sont 
écoulés entre les deux épisodes. 
C’est bon de se faire rappeler les 
recommandations des autorités 
chargées de la sécurité civile. »

Isabelle Marissal
Mosaïque Hélios

« Moi, dans le verglas, j’ai 
réalisé qu’on n’avait PAS de 
lampes de poche... à part celles 
sur nos iPhone! »

Solange Masson
Conseillère municipale
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Un travail d’équipe en prévention et 
en intervention, et finalement un bilan 
positif pour toute l’équipe! Malgré la 
gravité de l’évènement, aucun incident 
grave n’a été souligné durant la pé-
riode du verglas, et ce, pour l’ensemble 
de la Municipalité de Compton.

Par contre, nous avons constaté des 
situations dangereuses lors de l’uti-
lisation de certains équipements 
d’appoint. Aussi, nous souhaitons 
vous rappeler quelques conseils de 
prévention. 

Patrick Lanctôt — TPI
Agent de prévention

QUE FAIRE EN CAS DE PANNE 
D’ÉLECTRICITÉ ET DE VERGLAS?

Lors d’une panne 
de courant

Lors d’une panne, vous pouvez agir 
comme suit :
• Servez-vous de votre trousse d’urgence. 
Nous vous rappelons que la sécurité ci-
vile vous demande de vous préparer, car 
vous êtes responsable de votre propre sé-
curité pour les 72 premières heures d’un 
sinistre (voir le document « La nature ne 
pardonne pas » sur le site du ministère 
de la Sécurité publique : www.securite-
publique.gouv.qc.ca);
• Évitez d’ouvrir trop souvent la porte 
du réfrigérateur et du congélateur afin 
que les aliments se conservent plus long-
temps (de 24 à 48 heures);
• N’utilisez pas à l’intérieur un appareil 
de cuisson conçu pour l’extérieur (barbe-
cue au propane, hibachi, etc.);

• Baissez les thermostats au minimum 
pour empêcher une surcharge lorsque le 
courant sera rétabli;
• Gardez une lampe branchée pour sa-
voir quand le courant sera rétabli;
• À quelques reprises au cours d’une 
journée, tirez la chasse d’eau et ouvrez les 
robinets en laissant couler un peu d’eau 
pour empêcher que les tuyaux ne gèlent, 
sauf dans le cas d’avis contraire de la 
municipalité; 
• Ne pas faire couler l’eau de façon 
continue, car cela a pour effet de vider 
les réserves et de surcharger la demande 
électrique au niveau des puits et de 
l’usine de traitement; 
• Suivez les règles d’utilisation de votre 
système de chauffage d’appoint;
• Respectez les règles d’installation et 
d’utilisation d’une génératrice, si vous en 
êtes équipé.

Si vous utilisez une 
génératrice

Certaines recommandations s’imposent si 
vous utilisez une génératrice d’appoint :
• Lisez les instructions du fabricant avant 
de démarrer l’appareil;

• Mettez l’interrupteur principal de votre 
résidence à la position fermée [off] avant 
de brancher votre génératrice;
• Installez la génératrice à l’extérieur 
de votre demeure, sur une base suréle-
vée et à l’abri des intempéries. Le fonc-
tionnement à l’intérieur d’un garage, 
de la maison ou de tout lieu fermé peut 
entraîner une surchauffe et plus sérieu-
sement une accumulation de monoxyde 
de carbone;
• Placez la génératrice loin des portes 
et des fenêtres pour éviter que les gaz 
d’échappement n’entrent dans la maison;
• Branchez les appareils électriques de 
préférence sur les prises de la génératrice;
• Vérifiez que vos rallonges, si vous avez 
à en utiliser, sont sécuritaires et approu-
vées par un organisme reconnu par la 
Régie du bâtiment du Québec; 
• Ne laissez jamais les câbles d’alimenta-
tion traîner dans l’eau; 
• Utilisez la génératrice selon sa capacité;
• Éteignez la génératrice pendant une 
heure, toutes les huit heures;
• Arrêtez la génératrice et laissez-la refroi-
dir avant de refaire le plein de carburant;
• Sachez que l’entreposage de carbu-
rant constitue un risque d’explosion ou 
d’incendie. En vertu du Code natio-
nal de prévention des incendies et de la 
règlementation municipale en sécurité 
incendie, on ne peut entreposer que cinq 
litres de carburant dans un immeuble 
résidentiel ou trente litres dans un garage 
ou une remise;
• Si vous n’avez pas de génératrice d’ap-
point et que vous songez à en installer 
une, demandez à un électricien qualifié 
de faire le travail. Assurez-vous que la 
génératrice est munie d’un commutateur 
de transfert qui isole l’appareil du réseau 
électrique principal;
• Une fois le courant rétabli, arrêtez la 
génératrice et débranchez-la avant de 
mettre l’interrupteur principal de votre 
résidence à la position ouverte [on];
• Si vous utilisez une génératrice installée 
par un professionnel, suivez les instruc-
tions du fabricant et de l’installateur.

Verglas

Voici quelques conseils de sécurité en cas 
de verglas :
• Avisez Hydro-Québec si vous remar-
quez une accumulation excessive de glace 

sur toute section de lignes électriques;
• Éloignez-vous des lignes basses ou 
affaissées. Il peut être dangereux de s’en 
approcher ou de passer en dessous;
• Signalez immédiatement tout bris de 
câble électrique à Hydro-Québec ou à la 
police;
• Comportez-vous comme si le câble 
électrique était sous tension et demeurez 
à distance. Assurez-vous que vos enfants 
ne s’en approchent pas;
• Si des équipes travaillent sur des câbles 
électriques chargés de glace dans votre 
entourage, essayez de ne pas passer près 
de la zone d’intervention;
• Ne tentez jamais de réparer une ligne 
électrique endommagée ou d’enlever 
des branches d’arbres près des lignes 
électriques. Seul un technicien qualifié 
d’Hydro-Québec doit effectuer ce genre 
de travail;
• Durant une panne prolongée, écou-
tez votre station de radio locale pour 
connaître les dernières nouvelles et 
l’avancement des travaux de réparation;
• Si vous devez quitter la maison, fer-
mez l’interrupteur principal d’électricité. 
Cela réduit les risques de dommages aux 
appareils électriques et les problèmes de 
sécurité si le courant est rétabli pendant 
votre absence.

Chauffage

• Ne paniquez pas. Même par temps 
froid, un immeuble dont les portes et les 
fenêtres demeurent fermées conservera 
une certaine chaleur pendant plusieurs 
heures;
• Conservez la chaleur en gardant les 
portes extérieures fermées, les rideaux 
tirés, sauf si le soleil brille, et toutes les 
portes intérieures fermées;
• Habillez-vous chaudement et par 
couches;
• Demeurez à l’intérieur;
• Faites inspecter et nettoyer par un tech-
nicien qualifié votre système de chauf-
fage à combustion une fois par an;
• Assurez-vous que votre système de 
chauffage d’appoint est conçu pour être 
utilisé à l’intérieur;
• Prévoyez des réserves de combustible;
• Procurez-vous un avertisseur de mo-
noxyde de carbone fonctionnant à pile 
ou électrique avec pile de secours;
• Si vous habitez un immeuble à loge-
ment, informez-vous auprès de votre 
propriétaire avant d’utiliser des équi-
pements de chauffage d’appoint. De la 
détection pour le monoxyde de carbone 
pourrait être nécessaire dans le reste de 
l’immeuble.

 Michel Woodward    Jacqueline Leclerc
Camille Fiset   Denis Perreault

Denis Houle   Pauline Racicot Péloquin
Paul Laflamme

Du verglas à Compton 
pour les Fêtes!
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Sécurité civile — Besoin 
de citoyens volontaires
C’est le temps de s’engager!
La crise du verglas que nous venons de traverser nous 
rappelle l’importance de se préparer adéquatement 
aux situations d’urgence. À cet égard, la Municipa-
lité s’affaire à finaliser dans les mois qui viennent son 
plan de sécurité civile. 
Besoin de VOUS!

Une fois notre plan comptonois de sécurité civile achevé, 
il faudra l’implanter. Pour ce faire, de nombreux comités 
d’intervention devront s’organiser. Et pour cela, il fau-
dra beaucoup de volontaires.  Pourriez-vous faire partie 
de nos équipes d’intervention en cas de sinistre majeur? 
C’est maintenant qu’il faut y penser.

Intéressés? 

Remplissez le questionnaire « besoins de citoyens volon-
taires »  sur le web. On trouve le lien sur la page d’accueil 
du www.compton.ca, dans la section Sécurité civile — 
Besoin de citoyens volontaires. Ce questionnaire est 
également disponible dans la rubrique Organisation 
municipale à l’onglet Incendie et sécurité publique. 

Une fois le formulaire complété, il suffit de l’ache-
miner à l’hôtel de ville et c’est tout! Vous serez contacté 
afin de faire partie de la brigade d’intervention de la 
sécurité civile de Compton dans les mois qui viennent 
et vous serez invité à des rencontres de formation et/ou 
d’information.  Un geste de citoyen exemplaire dont 
vous pouvez être fier!

Les 
bons 
coups
Salle comble au 
concert de l ’école
L’église de Compton était remplie 
à craquer de parents et grands-
parents conquis et émus lors du 
concert de Noël des élèves de 
l’école Louis-St-Laurent. Quel 
plaisir de voir ces énergiques petites 
frimousses se produire sur scène! 
Bravo à ces jeunes artistes et aux 
professeurs qui de toute évidence 
ont mis beaucoup de temps et d’at-
tention à préparer le spectacle.

 

Un camion de pompier pour Noël! 
Le père Noël a fait un grand plaisir aux pompiers cette année en leur 
offrant un beau camion rouge tout neuf et rutilant, mais surtout extrê-
mement utile pour leur travail et leur service aux citoyens. Cette « unité 
d’urgence », spécialement conçue pour les besoins spécifiques d’un ser-
vice des incendies, remplace l’ancien camion qui, datant de 1989, était 
devenu trop petit et désuet. « Les équipements ont beaucoup évolué au 
cours des dernières années, explique Yvon Lapointe, directeur du service 
de Compton. Nous avions trois appareils respiratoires, nous en possé-
dons maintenant huit, en plus de pinces de survie, de caméras ther-
miques et d’équipements électroniques. Avec ses panneaux ouvrant sur 
le côté, le nouveau véhicule offre un vaste espace de rangement ouvrant 
sur l’extérieur, plus accessible et plus sécuritaire. »

La nouvelle unité a également l’avantage de se déplacer plus rapi-
dement et de posséder un excellent système d’éclairage extérieur pour 
les sites d’accidents la nuit. L’unité d’urgence est le complément parfait 
aux deux autres véhicules du Service des incendies;  le camion porte 
fardeau qui transporte l’eau et le camion autopompe pour les boyaux, 
les échelles, les ventilateurs, les scies à chaine et tous les autres outils 
d’intervention. 
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C’est dans un effort collectif pour 
régler différents problèmes d’infras-
tructures à Compton que la Com-
mission scolaire des Hauts-Cantons, 
l’école Louis-St-Laurent, le CPE Les 
Trois pommes et la Municipalité dépo-
saient un projet commun au bureau 
du député Réjean Hébert le 28 octobre 
dernier. Cette ingénieuse proposition 
impliquant une construction à l’école 
de Compton et une restauration du 
centre communautaire a rapidement 
créé une vague d’intérêt au sein de la 
population comptonoise ainsi que 
dans les médias estriens.  

Tout aussi excitant et rassembleur que ce 
projet prometteur puisse être, il est im-
portant de réaliser qu’il en est encore au 
stade préliminaire. L’avant-projet, qui est 
maintenant entre les mains du député de 
St-François et ministre de la Santé, M. 
Réjean Hébert, n’a pas encore trouvé son 
chemin vers les bailleurs de fonds qui 
pourraient soutenir sa réalisation. Plu-
sieurs ficelles restent à attacher à ce plan 
qui touche de nombreux secteurs ainsi 
plusieurs ministères du gouvernement.  

Ce projet de 1,4 M consiste en 
la construction d’une annexe de deux 
étages à l’école Louis-St-Laurent. Cet es-
pace abriterait une nouvelle bibliothèque 
municipale à laquelle aura été fusionnée 
la bibliothèque scolaire. L’autre étage ac-
cueillerait quatre nouvelles classes pour 
les élèves du primaire. L’autre partie du 
projet prévoit une collaboration entre le 
CPE et la Municipalité pour la rénova-
tion du centre communautaire incluant 
un agrandissement de la salle commu-
nautaire ainsi que des espaces du CPE 
Les Trois Pommes. 

Les défis de la croissance

Diverses nécessités ont amené les ac-
teurs de la commission scolaire, de 
l’école Louis-St-Laurent, du CPE et de 
la Municipalité à mettre leurs efforts en 
commun pour piloter ce projet. Comp-
ton a connu une importante croissance 
démographique au cours des dernières 
années (2927 citoyens recensés en 2001 
pour 3230 citoyens en 2013). On peut 
facilement présumer que l’excellente 
réputation de notre école et de notre 
CPE, ainsi que la visibilité grandissante 
de notre secteur agroalimentaire, ont 
contribué à cette croissance. Mais en 
même temps que notre communauté 
peut se réjouir de l’augmentation de sa 
population, elle doit faire face à de nou-
veaux défis. Tandis que des limitations 
dans le zonage freinent le développe-
ment immobilier, plusieurs de nos in-
frastructures connaissent des problèmes 
d’espace ou de conformité, dont l’hôtel 
de ville, l’école, le CPE, la bibliothèque 
et le centre communautaire.
 

De la division à la concertation, 
la petite histoire d’une recherche 

de solution

Au cours des dernières années, la Muni-
cipalité de Compton s’est penchée sur 
plusieurs scénarios en vue de régler les 
divers problèmes d’infrastructures sur 

son territoire. C’est ainsi qu’en 2012 le 
conseil municipal en arrive à présenter le 
projet de construction d’un centre mul-
tifonctionnel regroupant la bibliothèque, 
une salle communautaire, l’hôtel de ville 
et le bureau de poste. On entrevoyait 
également qu’en libérant ainsi de l’espace 
au centre communautaire, l’école pour-
rait y installer des classes. Mais le projet, 
loin de faire l’unanimité dans la popula-
tion comptonoise, a fini par être rejeté 
par voie de référendum. 

Le conseil a alors décidé d’entre-
prendre la rénovation du bâtiment de 
l’hôtel de ville, réglant ainsi au moins 
un de ses problèmes. Reste celui du 
centre communautaire et de la biblio-
thèque municipale qui n’a plus l’espace 
nécessaire pour héberger tous ses livres, 
sans compter que son emplacement au 
deuxième étage exerce un poids inquié-
tant sur la structure du bâtiment. On 
considère alors l’option de la déménager 
au sous-sol au lieu de la salle commu-
nautaire et d’installer cette dernière au 
sous-sol de l’église. Mais les démarches 
auprès de la fabrique et l’évaluation par 
un architecte mettent un frein à ce projet 
en démontrant que sa facture pourrait 
facilement atteindre plusieurs centaines 
de milliers de dollars.   

Pendant ce temps, la pression monte 
à l’école. La commission scolaire alerte 
la municipalité du refus du ministère de 
l’Éducation d’investir dans l’agrandisse-
ment du bâtiment où il faut déjà sacrifier 
le local d’informatique et une partie de 
la bibliothèque scolaire pour aménager 
des classes. Il est prévu qu’en 2015, des 
élèves de Compton devront être trans-
portés par autobus vers d’autres institu-
tions scolaires du territoire.   

Les forces se rassemblent : 
une solution émerge

Rien de plus puissant qu’une menace sur 
le bien-être des enfants pour rassembler 
les forces des différents acteurs du mi-
lieu! Poussés par un sentiment d’urgence, 
les différents partenaires, municipalité, 
école, commission scolaire et CPE, ont 
mis leurs idées et leurs besoins en com-
mun, réussissant ainsi à faire naître le 
projet qui vient d’être présenté au bureau 
du député Réjean Hébert. 

Mais la partie n’est pas encore ga-
gnée… Le montage financier demeure 
l’aspect la plus délicate de ce projet mul-
tisectoriel qui implique des institutions 
différentes, chacune faisant affaire avec 
différents ministères au gouvernement. 
Il faudra beaucoup de doigté pour déter-
miner à quelle porte frapper et à quels 
programmes de subventions il convien-
drait mieux de s’adresser, car c’est ce 
choix crucial, qui déterminera la propor-
tion de chacune des parties aux coûts du 
projet.

 

Agrandissement de l’école Louis-St-Laurent 
Un projet rassembleur qui reste à concrétiser

Un nouveau concept pour mieux 
satisfaire vos besoins et toujours 
le même plaisir de vous servir!  

Votre marché de quartier

Marché Patry et fils

Grande variété de viandes fraiches 
Charcuteries et fromages fins 

Abondance de fruits et 
légumes de qualité

Ouvert tous les jours de 8 h à 21 h | 819 835-5492

 Ample sélection de vins haut de gamme et de spiritueux
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Connaissez-vous Gonzague le loup? Il est différent 
des autres. Il est végétarien. Contrairement à tous 
ceux de son espèce, ce loup drôle et attachant pré-
fère manger des pissenlits plutôt que de la viande. 
On le traite de concombre, on lui dit qu’il est « dans 
les patates » et il s’en moque éperdument. C’est plus 
fort que lui, il raffole de plantes.

« Sa mère se demandait pourquoi elle avait un 
fils si cornichon… »  Les jeunes ont-ils eu la réponse 
à cette question? 

Monsieur Daniel Laverdure, auteur québécois 
de la série « Gonzague le loup », a rencontré quelques 
classes en décembre dernier. De façon humoristique, 

il a parlé de son métier d’écrivain bien sûr, mais a 
aussi donné quelques trucs pour avoir du plaisir dans 
l’écriture.  Lecture et écriture, un couple qui fait bon 
ménage.

Madame Nicole Fillion est la gagnante du certi-
ficat-cadeau de la Biblairie GGC. Félicitations!

Si la température garde le même rythme : gel et 
dégel, les moments de lecture seront plus nombreux 
cet hiver.  Bonne lecture à tous.

                                                 
                                                          - Lise Poirier

Écho de la bibliothèque

Depuis quelques années, le service 
de garde de l’école Louis-St-Laurent 
organise un projet pour « donner au 
suivant ». Cette activité a pour but 
de faire réaliser aux enfants qu’il est 
tout aussi agréable de donner que de 
recevoir. Pour l’activité de cette année, 
notre choix s’est arrêté sur les pom-
piers volontaires de Compton. 

 
Nicole Philippon, éducatrice au service 
de garde, a travaillé avec les enfants pen-
dant plusieurs semaines afin de réaliser 
des casse-noisettes.  Le lundi 9 décembre 
dernier, les enfants ont remis le casse-
noisette qu’ils avaient eux-mêmes fabri-
qué pour chaque pompier volontaire. 
Ce fut un moment inoubliable et rempli 
d’émotions. Voici le message qui était 
écrit dans la carte remise aux pompiers 
de Compton.

Julie Smith et Nicole Philippon
École Louis-St-Laurent de Compton
819 849-7803, poste 3920
 
 

Écho de l’école

Chers pompiers,

 Depuis quelques années, le service de garde de 

l’école Louis-St-Laurent  organise un projet qui s’ap-

pelle : donner au suivant.  

Cette activité a pour but de permettre aux en-

fants de réaliser à quel point les gens autour d’eux 

sont importants. Puisque vous êtes toujours prêts 

à vous impliquer et à nous aider dans nos projets, 

notre choix a été très facile cette année. Nous vous 

disons donc un GROS MERCI pour votre travail 

exceptionnel.

C’est avec une grande fierté que ces jeunes filles 

ont fabriqué un casse-noisette rempli de petites dou-

ceurs pour chacun de vous.

Elles vous disent merci d’être là pour nous proté-

ger et elles vous souhaitent un beau temps de Fêtes.

« La commission scolaire et nous, 
à l’école, avons examiné différentes 
avenues pour résoudre ce problème 
d’espace. Nous avons constaté que 
tout projet nous forçant à scinder 
l’école en deux bâtiments différents 
pourrait affecter la très belle chimie 
et le dynamisme au sein de notre 
équipe de travail, sans compter les 
problèmes de logistique que cela 
pourrait causer. Il est très clair que 
la construction de l’annexe avec 
la bibliothèque est la meilleure 
avenue pour la qualité de vie de 
nos enfants. »

Norman Lapointe, directeur 
de l’École Louis-St-Laurent

« J’aime bien l’idée de se réunir 
afin de se doter de meilleurs 
services. Quoi de mieux que de 
voir des parents et des élèves 
fréquentant le même lieu pour 
la culture? Le plan proposé est 
un bel espace au milieu de la 
municipalité et accessible à tous. 
J’invite les citoyens et citoyennes 
à venir nous faire part de leurs 
réflexions sur ce sujet. »

Bernard Vanasse, 
Maire de Compton

« Ce projet tombe à point nommé 
pour le CPE Les Trois Pommes, 
car il nous offre la possibilité 
d’agrandir nos locaux dans le 
local actuellement occupé par la 
bibliothèque pour l’heure du 
conte, un espace qui est directement 
adjacent à nos locaux actuels. 
Nous sommes en attente d’une 
confirmation pour seize 
nouvelles places en garderie.  Le 
gouvernement devrait très bientôt 
révéler la liste des CPE à qui de 
nouvelles places sont accordées. 
Nous sommes très confiants d’en 
faire partie, car nous avons très 
clairement démontré les besoins 
criants de places en garderie pour 
toute la partie nord de la MRC 
de Coaticook. 
Nous comptions utiliser notre salle 
de motricité pour accommoder 
ces nouvelles places. Mais le 
déménagement de la bibliothèque 
nous permettrait plutôt de nous 
agrandir au deuxième et ainsi de 
garder notre salle de motricité au 
sous-sol au lieu d’avoir à la sacrifier 
pour accommoder les seize nouvelles 
places. On se croise les doigts…»

Guylaine Lamothe, directrice 
CPE Les Trois Pommes

 Le 
Réveil 

de Compton

Tous les mercredis 
de 7 h à 9 h sur les 
ondes du FM 96,7 

et en direct au
www.cignfm.ca

Merci à nos partenaires : 
Municipalité de Compton  
La Coop Compton 
Gérard Leblanc, courtier    
d'assurances ltée.
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Bonjour à tous,

Une autre année vient de passer et voilà qu’il faut repenser à ce qui nous attend pour 
2014 au sein des Chevaliers et de la communauté.  À part notre rencontre du 15 au 
presbytère de l’église de Compton à 19 h 30, aucune autre activité n’est prévue pour 
le mois de janvier.

Je ne pourrais passer à côté de parler de notre Guignolée. Merci ceux qui ont 
généreusement participé à la Guignolée, votre contribution fut appréciée de part et 
d’autre. Je dois mentionner Monsieur Michel Gaudreau, Monsieur Roger Hébert, le 
Comptoir familial de Compton, le Verger le Gros Pierre, le Verger Ferland, Madame 
Lucille Audet, Gérard Leblanc Courtier d’assurances, et d’autres que j’oublie certai-
nement.  Il faut aussi remercier les gens qui ont donné si généreusement, quel plaisir 
de rencontrer tous ces gens!

Un gros et énorme MERCI aux bénévoles Chevaliers, ainsi qu’à Madame Lareau 
et son fils qui, avec Madame Filion, ont bravé la mauvaise température pour venir 
monter des paniers à Waterville.   

Cordialement,
Gilles Pomerleau, Grand Chevalier

CLUB de L’ ÂGE D’OR de Compton
Bingo suivi d’un léger goûter.  Au sous-sol de l’église 
de Compton.
Mardi 21 janvier 2014 à 13 h 30

L’avenir de l’église St-James
Les membres du Comité sur l’avenir 
de l’église St-James se sont rencontrés 
à plusieurs reprises depuis la soirée 
publique d’information à la popu-
lation du 5 juin 2013. En attendant 
de pouvoir définir une nouvelle voca-
tion pour cet édifice patrimonial, nos 
préoccupations ont été d’assurer sa 
conservation par l’exécution de tra-
vaux jugés urgents.

Au cours du mois d’août, la cheminée 
de pierres qui risquait de tomber vers 
l’intérieur a été démolie et un trou dans le versant nord du toit a été réparé. La petite 
communauté anglicane de Compton a payé 30 % des coûts alors que 2 500 $ étaient 
octroyés par le Fonds d’urgence du patrimoine religieux de la MRC de Coaticook.

Ces travaux ont révélé un nouveau problème. Les murs cachés derrière la chemi-
née devaient être fermés pour éviter qu’ils ne se dégradent encore plus et pour assu-
rer minimalement la conservation du bâtiment. Le Fonds d’urgence du patrimoine 
religieux de la MRC a de nouveau été mis à contribution, mais cette fois, c’est le 
Comité sur l’avenir de l’église qui a pris la relève pour recueillir les sommes requises 
du milieu. Une somme de 1180 $ a ainsi été amassée. Merci à celles et ceux qui ont 
contribué concrètement à cette collecte spéciale pour un élément important du patri-
moine de Compton.

Une réflexion à poursuivre

Même si plusieurs idées fort intéressantes ont surgi de la rencontre d’information 
du 5 juin, la réflexion doit se poursuivre. La prochaine étape consiste, selon nous, 
à explorer plus précisément divers projets qui pourraient se réaliser dans le cadre 
d’une nouvelle vocation pour l’église St-James. Une demande de subvention pour 
une étude de faisabilité a été présentée à un organisme et nous sommes actuellement 
en attente de réponse. Merci aux employées de la MRC et du CLD qui ont apporté 
un grand soutien dans la préparation de cette demande!

Notre premier objectif demeure la sauvegarde de cet élément significatif du pa-
trimoine bâti de Compton, rare témoin de la présence, au XIXe siècle, d’une impor-
tante population anglophone. Nous avons, croyons-nous, la responsabilité collective 
de nous assurer que l’héritage légué aux Comptonoises et aux Comptonois soit pro-
tégé et mis en valeur pour le transmettre aux générations futures avec une valeur 
ajoutée. L’étude de faisabilité pour laquelle nous sommes à la recherche de finance-
ment devient un outil essentiel pour remplir adéquatement cette mission.

Le Comité sur l’avenir de l’église St-James prévoit aussi une activité-bénéfice à 
laquelle l’ensemble de la population sera convié. Surveillez L’écho : d’autres informa-
tions suivront bientôt. 

Jean-Marc Lachance

Travaux forestiers
Forestry works

Travaux forestiers
Achat de coupes de bois franc

Forestry works
Purchaser of hardwood 

at the stump

Soirs / evening

Denis Brouillard
819 835-5554
819 823-6055

Gagnants du Li-Gagn-ons du mois de décembre 2013

2000 $ : Hercule Paré, Compton, no 284
0100 $ : Mario Dion et Brigitte Paquette, St-Isidore, no 16

Félicitations aux gagnants
 

Ressourcerie des Frontières 
177, rue Cutting, Coaticook, Qc 
Tél. : 819 804-1018

PRENEZ NOTE QU’IL N’Y A PLUS 
D’ESCOMPTE DE 2 % SUR LE PAIEMENT 

COMPLET DES TAXES.

DATES DE VERSEMENTS DES TAXES 2014
Dates limites d’échéance :

1er versement : 14 février 2014
2e versement : 15 avril 2014
3e versement : 16 juin 2014
4e versement : 18 août 2014
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Annoncez dans 
L’écho de Compton
L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en tant que bottin pour 
Compton. En plus de la publicité publiée chaque mois, les annon-
ceurs sont gratuitement inscrits dans le bottin mensuel en dernière 
page de L’écho et reçoivent gratuitement une exemplaire du journal 
s’ils sont de l’extérieur de Compton.
Les annonceurs trouvent dans L’écho un moyen privilégié de péné-
trer ce marché de 3 000 habitants, fiers de leur municipalité et de 
leur journal.

Vous vivez à l’extérieur de Compton et désirez vous abonnez à 
L’écho? Contactez le 819 849-9423  echo@lilimagine.com

Rédactrice en chef : Lisette Proulx
Rédaction : Brigitte Robert 
Collaborateurs et collaboratrices du mois :  Jacques Leblond, 
Lise Poirier, Patrick Lanctôt, Jean-Marc Lachance.
Infographie : Christian Simard
Photos : Lilimagine
Révision : Sara Favreau-Perreault

3, chemin de Hatley, Compton J0B 1L0
Horaire régulier : du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.
Tél. : 819 835-5584 
Téléc. : 819 835-5750 
Urgences : 819 573-4374

Collecte de l’ensemble des matières résiduelles : bac noir, brun, 
bleu et plastiques agricoles
Voir www.compton.ca

Permis obligatoires
-Licence de chiens : 10 $.
-Enregistrement du système d’alarme.
-Permis de construction, de rénovation, d’agrandissement, de 
démolition d’habitation, de garage, de remise ou lors de la pose 
d’enseigne. Pour le traitement des eaux usées ou le captage 
d’eau, l’abattage d’arbre en zone urbaine ou toute autre infor-
mation, contactez  monsieur  Alain Beaulieu, inspecteur, au  
819 835-5584 ou 819 835-5436.
-Permis de feu, de feu d’artifice, de feu de branches : obligatoire 
365 jours pas année, sous peine d’amende, 819 835-5584.

Travaux d’aménagement de cours d’eau et de coupe forestière
Pour obtenir des informations ou un permis, communiquez 
avec monsieur Jean-Bernard Audet de la MRC de Coaticook au 
819 849-9166.

Boutique Lucille (Comptoir familial)
29, chemin de Hatley
819 835-9898
Nouvel horaire : mercredi et jeudi de 13 h à 19 h  
Votre comptoir est situé en face de la COOP Compton.

Récupération de la peinture, des contenants de peinture aérosol 
et des huiles usées
Garage municipal, 6505, route Louis-S.-St-Laurent : les premier et troi-
sième vendredis du mois, entre 9 h et 15 h. 

Centre communautaire Notre-Dame des Prés
29, chemin Hatley, 819 835-5584
La salle communautaire est ouverte du lundi au vendredi entre 9 h 
et 16 h. Apportez vos jeux.
Réservation ou location de salles.

Bibliothèque et Centre d’accès communautaire à internet (CACI)
29, chemin de Hatley 819 835-0404
Ouvert les mardis de 16 h 30 à 19 h, les mercredis de 14 h à 19 h et 
les jeudis de 16 h 30 à 19 h. 
Réserver au 819 849-3053.

Municipalité de 
Compton 

Nos annonceurs
Acti-Bus                               		  819 849-3024
Adrienne Houle, avocate 		  819 849-3103
Animalerie Chez Channel 		  819 849-7913
Bonichoix	 			   819 835-5492
Brunelle Électronique 		  819 849-3608
Centre funéraire coopératif 		  819 849-6688
Clinique Synergie Santé 		  819 837-2013
Construction Mario Inkel 		  819 835-0131
COOP Compton, Unimat 		  819 835-5411
Daniel Parent, arpenteur-géomètre 	 819 849-4100
Denis Brouillard achat de coupes de bois 819 835-5554
Dépanneur Relais du Domaine 	 819 835-9448
Député Jean Rousseau 		  819 347-2598
François Rodrigue, machineries agricoles 819 674-6656
Gérard Leblanc, assurance 		  819 835-9511
Gérin-Custeau-Francoeur, notaires 	 819 849-4855
IGA Coaticook 			   819 849-6226
Inspection Miguel Gilbert 		  819 835-9000
Le Bocage, Auberge et restaurant 	 819 835-5653
Les entreprises Éric Groleau 		  819 574-7550
LiliMagine communication 		  819 849-9423
Les Vallons maraîchers 		  819 849-2652
Luc Jacques, réparation électroménagers 	819 849-0250
JM Martineau, électricien 		  819 835-5773
J.M. Jeanson 			   819 347-6098
Miche Crocpot, traiteur 		  819 835-5785
Murray Luce, réparation petits moteurs 	 819 212-1868
Pavillon des Arts et de la Culture  	 819 849-6371
Promutuel Coaticook, assurance 	 819 849-9891
Pur Beauté, esthétique 		  819 835-1220
Réginald Branchaud, entretien 
de cheminées 			   819 835-9203
Service d’aide domestique 		  819 849-7716
Sico, Centre de peinture Daniel Laroche 819 849-4410
Station-service Daniel Boivin 		  819 835-5447
Tommy Veilleux, déneigement, etc. 	 819 572-3806
 

L’écho de Compton  
sur Facebook!
L'écho c'est vous aussi! N'hésitez-pas à ajouter votre 
grain de sel en publiant vos photos et nouvelles sur 
la page Facebook de L’écho de Compton : 
www.facebook.com/comptonecho
La version Facebook de L'écho de Compton permet le 
partage dynamique des informations sur la vie munici-
pale, commerciale, sociale et culturelle de notre milieu.

Lisez L'écho en ligne
compton.ca/echo sous l'onglet Vivre à Compton 
ou sur estrieplus.com.

Séances du conseil
Prochaine assemblée régulière du conseil : 

le mardi 11 février 2014 à 19 h 30
Heures d'ouverture du bureau municipal :

du lundi au vendredi de 9 h à 16 h. 

Vous souhaitez avoir des informations sur la vie  à 
Compton ou sur les rendez-vous à ne pas manquer? 

Venez vous informer au www.compton.ca

Vous désirez un 
EMPLOI ÉTUDIANT 
à l’Agence Parcs Canada 
à l’été 2014? 
Vous aimeriez postuler à Parcs Canada pour 
un EMPLOI ÉTUDIANT au Lieu historique 
national Louis-S.-St-Laurent de Compton 
ou ailleurs au Canada?

Le Programme fédéral d’expérience de travail 
étudiant (PFETE) offre aux étudiants inscrits 
l’occasion d’acquérir une expérience de tra-
vail liée à leurs études ainsi qu’une foule de 
possibilités d’apprentissage enrichissantes. 
Les étudiants obtiennent des chances égales et équi-
tables d’accéder à des emplois étudiants PARTOUT 
AU CANADA. Bien que ces possibilités d’emploi ne 
requièrent aucune expérience de travail préalable, les 
étudiants doivent tout de même répondre aux critères 
d’admissibilité.

De nombreux emplois 
intéressants et stimulants 
sont offerts aux étudiants 

des niveaux secondaire et 
postsecondaire. Ces occa-
sions d’emploi comportent 
une diversité de tâches et de 

responsabilités directement et indirectement liées à la 
prestation de services à l’endroit des Canadiens. Cet 
éventail d’emplois touche notamment le travail de bu-
reau, le travail sur le terrain ou en laboratoire, le travail 
en plein air, et la technologie de l’information.

S’INSCRIRE!
Afin d’être considérés pour les occasions d’emplois du 
Programme fédéral d’expérience de travail étudiant 
(PFETE), les étudiants doivent d’abord s’inscrire au 
répertoire général informatisé du Programme fédéral 
d’expérience de travail étudiant. 

Vous trouverez un lien vers ce programme au www.
compton.ca sous l’onglet INFORMATIONS ET 
NOUVEAUTES. Une fois inscrit, vous pourrez sou-
mettre avec succès votre demande d’emploi.

BESOIN D’AIDE?
N’hésitez pas, veuilles composer le 1-888-780-4444
Ouvert du lundi au vendredi, de 8 h à 20 h.

Visitez le site de Parc Canada pour découvrir les divers 
programmes d’emploi étudiant et à temps plein : 
www.pc.gc.ca/fra/agen/empl/empl04.aspx
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10%

AVIS DE CONVOCATION À 
l’assemblée générale annuelle de la Coop Compton

      

À noter qu’il serait important de nous con-
firmer votre présence au plus tard le 27 janvier 
2014 auprès de Marie Lévesque, au département 
d’administration au 819 835-5411 poste 234, afin 
de réserver votre place pour le goûter qui sera servi 
à 22 h 30.

DATE : Mardi 4 février 2014
HEURE : 19 h _ Accueil
                 19 h 30 _ Début de l’assemblée générale
LIEU : Salle communautaire de Compton
            29, Chemin Hatley
            Compton, Qc, J0B 1L0
            (Face à la coopérative)

Journée appréciation des membres 

de rabais 
       sur les articles de quincaillerie à prix régulier 

en inventaire

             Uniquement pour les membres de la coop
             Date : 29 janvier 2014
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